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Vu l’arrêté n° 23-2018 APF/SG du 18 mai 2018 portant 
proclamation du Président de la Polynésie française ; 

 
Vu l’arrêté n° 650 PR du 23 mai 2018 modifié portant 

nomination du vice-président et des ministres du 
gouvernement de la Polynésie française, et déterminant leurs 
fonctions ; 

 
Vu l’arrêté n° 657 PR du 23 mai 2018 modifié relatif aux 

attributions du ministre de la culture, de l’environnement, 
des ressources marines, en charge de l’artisanat ; 

 
Vu l’arrêté n° 3034 MCE du 31 mars 2022 portant 

modification de l’arrêté n° 2000 MCE du 11 mars 2022 
portant délégation de signature du ministre de la culture, de 
l’environnement, des ressources marines, en charge de 
l’artisanat, à M. Cédric Ponsonnet, le directeur des 
ressources marines ; 

 
Vu la délibération n° 88-184 AT du 8 décembre 1988 

modifiée relative à la protection de certaines espèces 
animales marines et d’eau douce du patrimoine naturel 
polynésien ; 

 
Vu la délibération n° 97-32 APF du 20 février 1977 

modifiée relative à l’exploitation des ressources vivantes de la 
mer territoriale et de la zone économique exclusive situées au 
large des côtes de la Polynésie française ; 

 
Vu l’arrêté n° 557 CM du 6 juin 1997 modifié portant 

dispositions pour l’application de la délibération  
n° 97-32 APF du 20 février 1997 modifiée relative à 
l’exploitation des ressources vivantes de la mer territoriale et 
de la zone économique exclusive situées au large des côtes de 
la Polynésie française ; 

 
Vu la demande présentée par M. Tuahu Kenji Rochette le 

19 janvier 2023, 
Arrête : 

 
Article 1er.— L’arrêté n° 11187 MPF du 6 novembre 2017 

accordant à M. Tuahu Kenji Rochette le bénéfice d’une licence 
de pêche professionnelle pour l’exploitation des ressources 
vivantes de la mer territoriale et de la zone économique 
exclusive situées au large des côtes de la Polynésie française, 
pour le navire dénommé “Nihinai III”, immatriculé à Papeete 
sous le numéro PY 2450, est abrogé à compter de la date de 
publication du présent arrêté au Journal officiel de la 
Polynésie française. 

 
Art. 2.— Le directeur est chargé de l’exécution du présent 

arrêté qui sera notifié à M. Tuahu Kenji Rochette et publié au 
Journal officiel de la Polynésie française. 

 
Fait à Papeete, le 14 mars 2023. 

Pour le ministre et par délégation : 
Le directeur des ressources marines, 

Cédric PONSONNET.

ARRETE n° 2272 MCE du 14 mars 2023 portant approbation 
du plan de gestion 2023-2037 de Tainui Atea, l’aire 
marine gérée de Polynésie française  
 
Le ministre de la culture, de l’environnement, des 

ressources marines, en charge de l’artisanat, 
 
Vu la loi organique n° 2004-192 du 27 février 2004 

modifiée portant statut d’autonomie de la Polynésie 
française, ensemble la loi n° 2004-193 du 27 février 2004 
complétant le statut d’autonomie de la Polynésie française ; 

 
Vu l’arrêté n° 23-2018 APF/SG du 18 mai 2018 portant 

proclamation du Président de la Polynésie française ; 
 
Vu l’arrêté n° 650 PR du 23 mai 2018 modifié portant 

nomination du vice-président et des ministres du 
gouvernement de la Polynésie française, et déterminant leurs 
fonctions ; 

 
Vu l’arrêté n° 657 PR du 23 mai 2018 modifié relatif aux 

attributions du ministre de la culture, de l’environnement, 
des ressources marines, en charge de l’artisanat ; 

 
Vu le code de l’environnement de la Polynésie française ; 
 
Vu la délibération n° 88-183 AT modifiée du 8 décembre 

1988 portant réglementation de la pêche en Polynésie 
française ; 

 
Vu la délibération n° 97-32 APF du 20 février 1997 

modifiée relative à l’exploitation des ressources vivantes de la 
mer territoriale et de la zone économique exclusive situées au 
large des côtes de la Polynésie française ; 

 
Vu l’ordonnance n° 2016-1687 du 8 décembre 2016 

relative aux espaces maritimes relevant de la souveraineté 
ou de la juridiction de la République française ; 

 
Vu l’arrêté n° 207 CM du 3 avril 2018 portant classement 

de la zone économique exclusive de la Polynésie française en 
aire marine gérée ; 

 
Vu l’avis favorable du conseil de gestion de l’aire marine 

gérée Tainui Atea en date du 28 février 2023, 
 

Arrête : 
 

Article 1er.— Est approuvé le plan de gestion 2023-2037 
de Tainui Atea, l’aire marine gérée de Polynésie française, 
annexé au présent arrêté, pour une durée de 14 ans jusqu’au 
31 décembre 2037. 

  
Art. 2.— Le présent arrêté sera publié au Journal officiel 

de la Polynésie française. 
  

Fait à Papeete, le 14 mars 2023. 
Heremoana MAAMAATUAIAHUTAPU.
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